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17. Somme à porter au crédit de la Caisse sup-
plémentaire d'assurance-hospitalisation, établie par
le crédit 17a de la Santé nationale et du Bien-être
social, dans la Loi des subsides n

0 9 de 1966, en
vue d'acquitter les dépenses occasionnées pour
services rendus à toute personne qui, indépendam-
ment de sa volonté, est devenue inadmissible et
a cessé d'avoir droit aux services assurés en vertu
de la loi sur l'assurance-hospitalisation et les
services diagnostiques, $20,000.

Services médicaux-
20. Administration, fonctionnement et entretien,

y compris l'autorisation de faire des avances re-
couvrables, jusqu'à concurrence du total des som-
mes payables par les gouvernements des provinces
et des Territoires, en vertu d'accords conclus, selon
des conditions approuvées par le gouverneur en
conseil, avec ces gouvernements relativement aux
services de santé assurés aux habitants non indiens
des réserves indiennes et non indiens et non esqui-
maux des Territoires, $37,540,000.

25. Construction ou acquisition de bâtiments,
d'ouvrages, de terrains et de matériel, y compris
paiements aux hôpitaux et autres institutions qui
prennent soin des Indiens et des Esquimaux, com-
me contributions à la construction d'hôpitaux et
d'installations connexes, $2,812,000.

Services des aliments et drogues-

30. Administration, fonctionnement et entretien,
$7,372,000.

35. Construction ou acquisition de matériel, $430,-
000.

Services du Bien-être social-

40. Administration, fonctionnement et entretien,
y compris les dépenses recouvrables au titre du
Régime de pensions du Canada et les subventions
mentionnées au détail des affectations, $10,103,900.

41. Assistance familiale, selon les conditions et
modalités approuvées sur le Conseil du Trésor re-
lativement aux enfants d'immigrants et de colons,
$4,315,000.

45. Subventions nationales au bien-être-Octroi,
selon les conditions et modalités approuvées par le
gouverneur en conseil, de subventions nationales
au bien-être social aux provinces et aux organismes
de bien-être social, y compris les écoles de service
social, et aux particuliers sous forme de bourses
d'études et de recherches, $2,500,000.

TRANSPORTS

Les crédits suivants sont adoptés.

A-Ministère-
1. Administration centrale, $6,655,700.

2. Acquisition de wagons et autres matériel,
$200,000.

3. Remboursement de l'avance du fonds de roule-
ment du ministère des Transports pour la valeur
du matériel devenu désuet ou inutilisable ou qui
s'est perdu ou a été détruit, $100,000.

Services de la marine-
5. Administration, exploitation et entretien, y

compris les cotisations aux organismes internatio-
naux énumérés au détail des affectations, les pen-
sions, subventions et contributions qui apparaissent
au détail des affectations, le paiement de dépenses,
y compris les dépenses réservées faites à l'égard de
marins canadiens en détresse, aux termes de l'article
306 de la Loi sur la marine marchande du Canada,
et, relativement à la garde côtière canadienne, auto-
risation de consentir des avances recouvrables à
l'égard des services de transport, d'arrimage et
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d'autres services de la marine marchande fournis
pour le compte de particuliers, d'organismes indé-
pendants et d'autres gouvernements, et autorisation,
nonobstant l'article 30 de la Loi sur l'administration
financière, de prendre, pour l'année courante, des
engagements ne dépassant pas $28,456,100, $52,921,000.

10. Construction ou acquisition de bâtiments, ou-
vrages, terrains, navires et matériel, y compris les
versements aux provinces ou aux municipalités, à
titre de contributions, pour des constructions qu'el-
les ont faites, $50,387,700.

Chemins de fer et navires à vapeur-
15. Paiements à la Compagnie des chemins de fer

Nationaux du Canada (ci-après dénommée la Com-
pagnie), sur demandes approuvées par le ministre
des Transports et présentées au ministre des Fi-
nances par la Compagnie, de sommes à affecter par
la Compagnie aux déficits d'exploitation (certifiés
par les vérificateurs de la Compagnie) pour l'année
civile 1967 à l'égard des services suivants:

(i) Réseau des chemins de fer Nationaux du
Canada (recouvrement pouvant être fait des avances
comptables accordées à la Compagnie sur le Fonds
de revenu consolidé).

(ii) Services de bac: service de bac de Terre-
Neuve et ports terminus; service de bac de l'Ile du
Prince-Édouard et ports terminus; service de bac
entre Yarmouth (N.-E.) et Bar Harbour (Maine)
(É.-U.), $36,397,600.

20. Construction ou acquisition de bâtiments, ou-
vrages et terrains, de quais et de terminus, y
compris des améliorations effectuées aux terminus
appartenant à Terre-Neuve, et de navires et de
matériel connexe, selon le détail des affectations;
toutefois, le Conseil du Trésor peut augmenter ou
diminuer le montant du crédit à affecter aux entre-
prises inscrites séparément, $24,527,000.

25. Paiements aux provinces, à titre de contri-
butions faites en vertu de la loi sur les taux de
transport des marchandises dans les provinces
Maritimes, selon le détail des affectations, pour

aider à payer l'aménagement de routes nécessaires
par suite de la suppression de certains embran-

chements de chemin de fer, subventions aux

recherches sur les transports effectuées dans les uni-
versités et pensions supplémentaires aux employés
de chemin de fer, selon le montant et les conditions
spécifiés dans les sous-crédits énumérés au détail
des affectations, $16,247,100.

Services de l'air-
30. Administration, fonctionnement et entretien, y

compris l'exécution de la loi et du règlement sur
l'aéronautique, l'exécution de la loi et du règlement
sur la radiodiffusion, $118,888,000.

35. Construction ou acquisition de bâtiments, ou-

vrages, terrains et matériel, y compris les aéroports
nationaux (selon la décision du ministre des Tran-
sports) et installations connexes; contributions à
la construction faite par les autorités locales ou
privées à l'égard de ces aéroports, ainsi que les

sommes payables en règlement de réclamations
pour indemnisation des personnes dont les proprié-
tés subissent un dommage par suite de l'application
d'un règlement de zonage en vertu de l'alinéa j)
du paragraphe (1) de l'article 4 de la Loi sur

l'aéronautique, et autorisation, nonobstant les dis-

positions de l'article 30 de la loi sur l'administra-
tion financière, de prendre pour l'année courante

des engagements jusqu'à concurrence de $37,240.000
pour les aéroports et autres services terrestres, de

$15,273,000 pour les aides radio à la navigation
aérienne et maritime et de $3,189,500 pour les

services météorologiques, $47,253,000.


